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LA FEDERATION IMPERIALE

SIR W. LAURIER, aux fêtes du Jubilé, en 1897,
offre ses troupes à l'Angleterre.

Dans tous ses discours il prêche la Fédération Politique de l'Empire

i

y

i^

SIR CHARLES TUPPER combat cette idée et demande
la Fédération Commerciale.

OU NOUS MENERAIT la FEDERATION POLITIQU€?

Opinion de Chamberlain

—

Visées de la Ligue de l'Empire Uni.

Imperialiâme.

Les premiers jalons de l'Impérialisme

furent posés à Londres par Sir Wilfrid

Laurier.

C'est là qu'il offrit les troupes canadien-

nes pour le service de l'Empire.

Le Canada afin de faire honneur à son

premier ministre avait envoyé en Angle-

terre pour lui fournir escorte la fine fleur

de ses troupes.

Un splendide détachement de notre

i police à cheval ; un bataillon composé de

l'élite de notre milice fut envoyé à Lon-

dres et provoqua l'enthousiasme de l'an-

tique métropole.

Sir Wilfrid Laurier ébloui par les ap-

^sjjlaudissements qu'il recevait commit alors

fatale méprise de prononcer les paroles

qui nous lièrent aux destinées guerrières

de la Grande Bretagne.

C'est là que fut scellé le pacte aujour-

d'hui rougi du sang canadien versé à Paar-

dersberg, Belmont, Mafeking, Faber Farm
et dans tant d'autres tristes rencontres.

Le 18 juin 1897 dans un grand banquet

tenu à l'Impérial InstHute, après une re-

vue des troupes canadiennes passée en

présence de Lord Lansdowne, ministre de

la guerre, Sir Wilfrid Laurier, dans un

moment d'enthousiasme mit les troupes

canadiennes à la disposition de l'Empire.

En digne descendant de Français, il

choisit la date anniversaire de Waterloo

pour faire cette offre.

Voici ses paroles d'après un cable du
" Globe " daté de Londres, 18 juin 1897 :

Sir W. Laurier parlant après que Lord
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Lansdowne ministre de la guerre eut de-

inand(^ 8i les colonies ne seraient pas

prêts à aider le mère-patrie dans ses justes

conflits, Sir W. Laurier prononça ces

paroles fatales :

"Lord Lansdowne a parlé du jour où
l'Empire pourrait être en danger. Ce
JOUR, ANNIVEKSAIKK DE WaTEKLOO, UOUS
rappelle que de tous temps l'Angleterre
a donné la preuve qu'elle peut combattre
ses propres combats, mais, si un jour, il

faut qu'elle soit en danger, que le clairon
sonne, que les signaux s'allument sur
toutes les collines et dans toutes les co
lonies, nous ne pouvons peut être pas
beaucoup, mais nous donnerons toute
l'aide que nous pourrons."

L'engagement était solennel.

Et il fut tenu.

Quelques jours après, Sir Louis Davies

renchérissait sur son clief et montrant les

troupes canadiennes disait en présence

des autres ministres coloniaux : "S'il faut

à l'Angleterre dix mille hommes comme
ceux-là, le Canada les donnera."

Comme complément de cette promesse,

comme engagement plus dangereux en-

core Sir \V. Laurier en Angleterre se coî?a-

titua l'apôtre de l'Union politique de

l'Empire, de la Fédération impériale.

Tous les discours qu'il a prononcés

sont dans ce sonà.

Sir W. Laurier impérialiste — La
Fédération politique de l'Empire
précitée parW Laurier.

M. Laurier à Londres le 12juin 1S97,

* * Le voyageur de la Nouvelle-Zélande,
nous l'avons aujourd'hui au milieu de
nous. Il est ici non pour contempler
avec étonnement le spectacle de la

mine et la désolation, mais pour se

voir lui-même la personilication vi-

vante du çouvoir britaniiiquej dans
une expansion telle que l'imagination
même d'un Macauley ne l'a jamais
rêvée. Et le temps viendra où un
habitant de la Nouvelle-Zélande, pour-
ra se tenir aux portes du palais de
Westminster pour demande! l'admis-
sion de la Nouvelle-55élande dans cette

salle hiatorique, béroeaii de la liberté."

M Laurier rêponda'id à un journaliste

du '^Chroyiicle" Is 15juin 1897.

" Bien plus, M. Laurier, on prétend
que vous avez déclaré que si vous aviez
vingt an3 de moins, vous pourriez alors

vivre assez pour trouver un jour, comme
représentant du Canada, un siège au
milieu d'un parlement réellement im-
périal.

" Ce que j'ai dit, répond M. Laurier,
c'est que, eussè-je vingt ans de moins,
j'aurais cette ambition. Je devrais l'avoir

certainement."—" Et que diraient vous compatriotes
canadiens-françaib ?

" Ce serait leur orgueil que d'être re-

présentés dans le parlement impérial !

"

3L Laurier répondant au toast à l'em-

IJtre au banquet de Vhôtel Cécil en
juillet 1S97.

" M. Chamberlain, dit-il, a abordé un
sujet qui, plus que tout autre, occupe
l'attention de l'Empire. Do sa nature,
ce sujet s'impose A. l'esprit du penseur.
Une chose est certaine. Les colonies sont
tenu3S de se rapprocher davantage de
r Empire ou de s'en séparer. La décision
à prendre, le choix A. faire ne sont pas
tant le fait des colonies que de la mère-
patrie elle-mêmt. Quand le Canada aura
grandi rien ne pourra satisfaire ses as-

pirations si on no lui donne une repré-
sentation da:is io parlement impérial. Si

c'est x:n rêve, c'est une rêve que doivent
caresser hommes et femmes."

Att Colonial Institute le 2 juillet 1897.

(Rapport du " Globe," 5 juillet : )
" Il (Sir W. Laurier) admet que le

mmmum de ses aspirations était de voir

des Canadiens de descendance française

siéger à Westminster."

A la réception du Colonial party, 5juillet

1897.

(Rapport du ' Globe," 5 juillet 1897 : )

" Sir W. Laurier insista pour la repré-
sentation directe des colonies dans le

Parlement impérial qui, prétend-il, de-
vrait être un Grand Conseil national ou
un Parlement fédéral impérial."

Il ne peut y avoir aucun doute sur

portée des paroles de Sir W. Laurier qui

&
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Z'opinion ih Galdwin Smith.

" Il Y a uu UKÛs, tout le inonde aurait
affirmé que M. Laurier était opposé à la

Fédération impériale. C'était la tendance
do toute sapolitic|ue ; c'était l'impression
de tous ceux qui avaient conversé avec
lui et ses adversaires avaient menu; pris

l'habitude de lui reprocher d'être déloyal
à l'Empire.

*' Après quinze jours passés sur le sol de
l'Angleterre, avec ses dîners, ses ovations,
ses lascinationa, voyez le changement.
M. Laurier prévoit avec amour le temps
où le Ç§.pada sera représenté dans le

Farlemerit impérial et il jure qu'obtenir
un siège là-baa, s'il était plus jeune, serait

son vœu suprême, le summum de son am-
bition, et ce serait une gloire comme le

Canada n'en offre pas de pareille. Ce qui
arrive pour M. Laurier arriverait encore
plus sûrement dans d'autres cas.

"Les délégués canadiens envoyés au
Parlement impérial, sous la régime de la

Fédération impériale tombemient absolu-
ment gous l'influence de la société de
Londres, et cesseraient d'être des repi'é-

sentantfl fidèles des intérêts coloniaux.
Il en résulterait certainement de sérieux
désappointements, une lutte pour se dé-
barrasser de la fédération et cfes querelles
peut-être avec la nation mère, au lieu du
resserrement des liens d'affection qui doit
être l'objet en vue de tous les fédéra-
listes."

L'Orange Seniinél organe des oran-

gifites chanta les louanges de Sir Wilfrid

devenu impérialiste.

L*Opinlon ùe "L'Orange Sentinel."

"Comme fermes adeptes de la fédéra-

tion impériale, nous saluons AVEC
PLAISIR LA CONVERSION DU PRE-
MIER MINISTRE ET DE SON P\RTI
À NOS VUES, et nous espérons dincère-

ment que les déclarations de Sir Wilfrid
Laurier feront sur le public anglais une

\
- \SJ

impression aussi profonde et aussi favo-

rable que celles qu'elh's ont produite sur

ceux qui les ont entendues. Le jubilé de la

reine a mis à une portée mesurable la Fé-

dération impériale que nous pourrons voir

s'accomplir d'ici il peu d'années." [Th^
Orange Saitinel, 8 juillet 1807.)

1/Opinion da "Globe."

Enfin le Globe, le Globe l'organe en

chef dans le parti libéral au Canada affi-

chait en tête de non numéro du juillet

1897, les titres suivante :

" Sir Wilfrid Laurier advocates colonial

représentation in the Impérial Parlia

ment.

Tiaduction.

" SIR WILFRID LAURIER SE PRO-
NONCE EN FAVEUR DE LA REPRÉ-
SENTATION COLONIALE DANS LE
PARLEMENT IMPÉRIAL."

De retour au Canada, Sir W. Laurier

continua à chérir cette id4e de Fédération

impériale, dont l'accomplissement était

son but suprême, et nous le voyons, le 18

mai-s 1900, dire en Chambre sur la motion

Bourassa :

" Si nous sommes forcés de prendre part
k toutes guerres de la Grande-Bretagne,
je partage entiôrenient l'opinion de mon
honorame ami, c'eHt-à-dire, que suppor-
tant le poids de la guerre, il noup faudrait
aussi en partager la responsabilité. Alors
nous aurions le droit de dire s\ la Grande-
Bretagne : Si vous avez btisoin de notre
aide, appelejs-nous dans les conseils de
l'empire, si vous voulez que nous pre-
nions part il vos guerres, nous sommes
prêts à en supporter le fardeaUj mais de
plus .'a responsabilité et les devoirs. Mais
aujourd'hui, nous ne pouvons dire cela."

Pour savoir ce que signifierait ce pvojet

de représentation à Westminster, il suffit

de lire le discours prononcé pa,r Jos.

Chamberlain à la Chambre des Commu-
nes, eu avril 1900.

M. Chamberlain est l'homme A qui Sir

W. Laurier voulait faire sa cour en pro-



posant «on projet de Fédération politi-

que.

Voici ce qu'il en dit :

L'opinion de M. Chamberlain Hur la

Fédération Impériale do Sir

W. Laurier.

La résolution proposée aux Communes
était la suivante :

"Dans l'opinion de cette Chambre, il

est à souhaiter, dans l'intérêt de l'empire,
que les colonies soient admises il une re-

présentation directe au parlement impé-
rial."

M. Chamberlain a dit il ce sujet, le

'' Jusqu'il présent, à part quelques opi-
nions éparses émises soit par des sociétés,
soit par des hommes d'Etat, il n'y a eu
aucune démarch& absolument, aucune
proposition, aucune demande, aucune
suggestion, aucune requête faite par les
autorités dûment autorisées par les colo-
nies pour faire s'effectuer le changement
contenu dans la résolution. Je n'en con-
clus pas nécessairetaent qu'un tel change-
ment serait impopulaire dans les colonies.

"Ce que nous pouvons assurer aux colo-
nies, c'est que nous les suivrons aussi loin
qu'elles voudront s'avancer du côté de
runité impériale— ( appl . ) . Mais, en éprd
à l'extraordinaire complexité de la situa-
tion, je ne crois pas le temps venu de
leur suggérer sous quelle forme doit, avant
peu d'années, j'espère, se réaliser cette
unité de l'empire.

En dernier lieu, nous en venons au fa-

meux axiome.
"Pas de taxe,sans représentation' ' ques-

tion qui, d'après moi, devrait nous mvi-
ter à ne pas discuter davantage et que
l'honorable député n'a guère qu'effleuré.
Je n'açprouve pas l'honorable député
quand il dit que le contraire de l'adage
n'est pas vrai, et qu'il ne peut y avoir de
l'eprésentation sans taxe.

^ 'Bien que k < honorables députés de
l'opposition, j'en suis convaincu, n'ont
pas voulu dire la chose, les coloniaux con-
clueront de leur proposition que nous vou-
lons taxer les colonies. (Hear I Hear ! )

* 'Cette objection ne devrait pas venir de
nous, mais des coloniaux eux-mêmes qui

pourraient craindre que nous leur impo-
sions la taxe en échange de la représenta-

tion en un parlement où, durant plusieurs

années encore, ils ne seraient que la mi-
norité. (Applaudissements.)

"Il serait éminemment dangereux s'il

était connu au dehors que nous—à quel-

que parti que nous appartenions—don-
nons la plus légère apparence d'une ap-

probation à cette proposition (applaudis-

sements) . Je me suis appliqué à démon-
trer quelles sont mes raisons de croire que

'

la démarche de l'honorable député est

prématurée, qu'elle est nécessairement
académique, qu'elle est désastreuse."

Sir Chs. Tupper et la Fédération
Impériale.

Maintenaiit, que faisait Sir Chs. Tupper

pendant que Sir W. Laurier prêchait

ainsi la Fédération impériale.?

Il ne perdait pas une minute pour pro-

tester. Le 25 juin 1897, il donnait à un
reporter du Daily News, de Londres, une

entrevue où il condamnait catégorique-

ment ce projet, que M. Chamberlain a,

depuis, déclaré être éminemment dange-

reux.

" Je ne crois certainement pas à l'idée

f)roclamée ici par Sir Wilfrid Laurier, re-

ativement â l'établissement d'un grand
parlement impérial. C'est un plan irré-

médiablement voué à l'insuccès. Il jy^ a
çiuelques années la ligue de la Fédération
impériale, qui comprenait des hommes
comme lord Rosebery, le marquis de
Ripon, l'hon. Philippe Stanhope, le très

honorable "W. H. Smith, et plusieurs au-
tres étudia la question sous tous ses as-

pects. A l'exception d'un seul membre,
nous décidâmes unanimement que l'idée

d'un parlement impérial était en dehors
de toute politique pratique, et lord Rose-
bery se fît l'écho de notre délibération

dans une réunion au " Mansion House."
Deux raisons militent contre ce parlement
impérial. D'abord un tel corps devrait
avoir le pouvoir de taxer pour des fins

impériales, et par conséquent la représen-
tation devrait y être basée, dans une me-
sure quelconque, sur la population. Cela
signifie que, dans peu d'années, la voix
de l'Angleterre serait complètement
étouffée par celle des colonies les plus po-
puleuses. L'Angleterre ne s'y soumet- I
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trait jamais. En second lieu, les colonies

ne consentiraient jamais à renoncer à leur

autonomie, et à remettre une grande par-
tie de leurs pouvoirs il un corps éloigné
de trois mille milles ou plus.

Q.- -Devons-nous, alors, demeurer com-
me nous sommes maintenant ?

R.—Mon idée est celle que la confé-
rence d'Ottawa a formulée, et qui a en-
suite été appuyée par M. Chamberlain
dans son discours devant la Chambre de
Commerce. Qu'il y ait un commerce pré-
férentiel dans les limites de l'Empire, et

que l'Angleterre fortifie l'Empire en fa-

vorisant le commerce avec ses colonies."

Voilà l'attitude dont Sir Charles n'a

jamais dévié.

D'ailleurs c'était celle qu'il avait prise

de longue date quand la Ligue de la Fé-

dération Impériale avait voulu englober

le Canada dans un mouvement de parti-

cipation à la défense territoriale et mari-

time de l'Empire.

Sir Charles Tup})er avait refusé de s'al-

lier à ce mouvemcïnt en dépit de tous les

désagréments que pouvait lui causer cette

attitude hostile. En voici la preuve.

Sir Charles Tupper, dans le *^Nineteenth

Century " d'oct. 1892 déclare que le Can-
ada contribue suffisamment à la défense

de l'empire et n'a pas à faire plus.

" Et maintenant se présente la question
suivante, celle de la défense. On ne sau-
rait ne pas constater combien il serait

avantageux pour l'Angleterre de prouver
à l'univers ce fait reconnu par les pufs-
sances étrangères, qu'elle n'est pas seule
mais qu'elle agit de concert, au point de
vue de l'influence et du concours, avec
ses grandes possessions britanniques qui,

dans un avenir prochain, auront une po-
pulation plus considérable que celle de la

Grande Bretagne. L'effet moral et le

prestige ainsi accordé à l'Angleterre se-

rait considérables ; mais le moyen de con-
centrer l'unité d'action pour la défense
entre ces parties éloignées de l'empire et

le gouvernement du jour serait celui qui
offrirait plus d'efficacité et plus de facilité

d'application et qui permettrait à ces co-

lonies de s'aider mutuellement. Un grand
nombre de personnes, je le sais, dans les

colonies comme ici, ont considéré que

S'

l'empire pourrait être défendu plus'effi-

cacement si l'on prélevait une contribu-

tion directe pour aider au maintien de la

marine et do l'armée de ce pays. C'est là

une opinion que je considùre erronée et je

crois qu'il existe un moyen plus efficace

d'atteindre l'objet en vue. Pour ma part,

je crois qu'aucune contribution pour le

maintien de la marine et de l'armée an-

glaises (le la part du Canada, n'aurait plus

Fait pour la défense de l'empire que le

mode par lequel les deniers publics ont

été appliqués, dans ce but au Canada.
Nous avons dépensé, en outre de subven-
tions considérâmes en terres, au-delà d'un
million de livres sterling par année depuis
l'origine de la confédération jusqu'à ce

jour, en construisant ime grande voie im-
périale à travers le Canada, d'un océan à

l'autre. Cette ligne non-seulement four-

nit les moyens de répandre le commerce
et de développer le Canada, mais offre, en
outre, aux différentt^s parties du pays le

moyen de communiquer entre elles en
toute saison. IjouIs liiel et une simple
oignée de métis ont pu terroriser tout le

"ord-Ouest du Canada en 1870, durant la

moitié d'une année, jusqu'à l'arrivée de
lord Wolseley qui a pris trois mois pour
atteintre cette région, alors qu'on se trou-

vait en plein printemps. Lord Wolseley
pourrait maintenant faire ce voyage en 2

jours. La dernière fois qu'il se souleva
une rébellion, en 1885, il n'y avait plus

que 90 milles environ, du chemin de fer

canadien du Pacifique, à terminer.

En vingt-quatre heures, de toutes les

parties du Canada, 4,(X)0 hommes s'étaient

volontairement offerts pour aller au Nord-
Ouest, et les troubles furent réprimés sans
qu'il eût été besoin de s'adresser au pays
pour obtenir de l'aide.

Ainsi, non-seulement nous avons pour-
vu aux moyens de communiquer entre

nous, et de faire notre commerce et nos
affaires, mais encore nous avons établi

une grande route impériale que l'Angle-

terre pourrait, demain, trouver absolu-

ment nécessaire au maintien de sa puis-

sance en Orient. Non seulement le Ca-
nada a fourni une grande rout« à travers

le continent américain, mais il a rappro-
ché Yokohama de Londres, de trois se-

maines de plus qu'il ne l'est par la voie du
canal de Suez.
Je cite cela comme un exemple établis-

sant qu'il existe d'autres moyens qui, à
mon sens, peuvent contribuer beaucoup
plus à l'accroissement de la puissance et

de la grandeur de l'empire, que toute con-



tribution qu'on pourrait prélever sur n'im-
porte la/juelle des colonies."

Sir Charlen, à In LUfw de V Empirr, en

mare 1898, d/'/end la ptmtion f/u'tV a prUe m
refusant d'admeMre que le Canada devait

participer aux fraie de la défenae de r Em-
pire,

"Avant de reprendre mon siège, a dit
sir Charles ie dois relever certoines décla-
rations que le président a faites il l'assem-
blée. Nul u'cîst disposé i\ faire plus qutî

nioi pour assurer, en s' unissant îi tout
homine et î\ toute classe de ce pays, l'a-

doption d'une politique de nature j\ effec-

tuer l'unité des parties constitutives de
l'empire anglais j.mais je ne crois ni sage
ni dan» l'intérêt que nous avons tous en
vue, de représenter, comme vous l'avo^z

fait aujourd'hui, que le Canada a pris une
attitude des plus humiliantes et contraire
à son devoir en ne se déclarant pas prêt A.

accepter le fardeau de ses responsabilités
et de ses obligations îI ce sujet. Je regrette
fort (jue vous ayez fait, en cette occasion,
allusion au discours de sir Michael Hicks-
Beach. La menace contenue dans ce dis-

cours récent de sir Michael Hicks-Iieach
non-seulement est d'une injustice criante
pour le Canada, mais elle n est pas d(î na-
ture à favoriser l'objet que nous avons en
vue, La question a été vidée et discutée
bien à fond devant le public anglais. Une
partie fort insignifiante de la Ligue de la

Fédération impériale, ayant à sa tête sir

John Colomb et un jeune homme agissant
comme secrétaire, se sont séparés de cette

association, sur cette question même.
"Elle en a agi ainsi au sujet d'une pro-

position demandant que les colonies an-
glaises consentent il contribuer, dans une
mesure importante, au soutien de la ma-
rine impériale, ou qu'elles s'en retirent.

Avec d'autres membres de l'association

j'ai fait face il cette attitude, ne croyant
pas qu'il fût du tout, sage d'adopter une
semblable politique."

La question étant revenue sur le taj^is îl

la suite des nouvelles déclarations de sir

Wilfrid Laurier demandant la représenta-

tion du Canada au parlement impérial,

sir Charles Tupper rentre en lice.

Sir Charles Tupper à Québec se déclare

opposé à la Fédération politiçiue de l'Em-

pire ei en fa,vear â^ane fédération eom
merciale.—^ mars 1000.

Arrivant A parler d(> la question du
tarif préférciiliiîl, sir Cliarles dit : "Il y
a quelques annét;H, la Lij^'uo duCîoiumerce
de rKmpire Uni, fut formée en Angle-
terre. iJ^y but d(!s meinbros était de voir
aux meilleurs moyens il i)rendre pour
réunir plus intimement les différentes

parti{!H (U! l'Empire. Le but visé, c'était

la fédération de l'Empire. Je faisais

partie de la Ligue de la Fédération Ii.i-

périal, et quand je vis que l'on voulait

(luiî IciS diverses imitie de l'Empire con-
tribua,«Hent directement il l'entretien de
rarm<'e et de la marine, je les combattis,
déclarant qu'il mon opinion, ils travail-

laient il disjoindre les diverses parti(!s de
l'Enjpire plutôt qu'il les réunir plus in-

timement. Ceux qui désirent savoir mon
opinion exacte, ii cette époque, la trouve-
ront clairement exprimé dans un article

sur l'unité de l'Empire paru dans le
" NinettHUith Century," et qui fut discuté
pendant six mois.

"Six ans après, je suis encore de la

même opinion. J'ai dit et je dis encore,
que c'est une fausseté de prétendre que
le Canada n'a rien fait pour l'Union de
r l'empire. Le Canada a dépensé des
millions pour créer une route nationale
de l'Atlantique, pour organiser ses mi-
lices, etc., et sous ces circonstances, j'ai

ejenti que ce serait une erreur que d'es-

sayer de faire contribuer le peuple de ce

Ijays à l'entretien do l'armée et de la

marine de l'Empire. Je- soutenais que
notre conduite dans le passé devait être

une garantie pour l'avenir, mais que ça
devait être laissé entièrement au jugement
du peuple Canadien lui-même.

" On a ditj ajoute Sir Charles, que j'ai

brisé cette Ligue. Je puis dire que je suis
content, si j'ai fait cela.

" Sir Wilfrid Laurier prétend que sa
politique est une fédération parlementaire
de l'I'mpire."

Sir Charles Tupper montre que cette

politique a été très discutée par Lord
Roseberry et d'autres lioliticiens Anglais,

qui l'ont déclarée être absolument im-
pi-aticable.

Cette politique signifie l'établissement
d'un Parlement Impérial siégeant à Ste-
Steçhens, au centre de l'Empire, et une
fédération basée sur la population.
Chaque citoyen ici serait alorg dans la

même position que s'il était en Angle-

A
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cette

terre. Lcw pouvoirs du Govemement
Canadien de se gouverner lui-ra<^me, dis-

paraîtraient virtuellonjont. Nous aurions
encore nos l^'gislatiouH provinciales

;

mais les questions de taxes, do douanes,
etc., seraient louU^s d^'cidt^es i\ Sïe-Ste-

phens.

N'étant que lu moitié de la popidacion
réunie de l'Angleterre et du Canada,
noue aurions nécessairement h ])ayer la

m<»itié des taxes.

" hk)us ce régime, i)oui' la seul entretien

de l'année et do la marine, nous aurions
A payer, cette année, environ 4(1 millions,

ce qui est le !( du oûti total de l'armée
et de la marine. C'est là la politique de
Sir Wilfrid Laurier. ^

** Je ne crois pas qu'il soit nécessaire

de perdre plus de temps siir ce sujet.

*' Tout homme qui a une tête sur les

épaules, peut voir qiie cette politique

signifie l'abandon di* no« libertés, et nos
anaires administrées pç,r un parlement
siégeant à Londres.

Sir Char^ H Tupper à Montréal, le 14

avril \bii, > éitère sa condamnation de la

F''^ération politique de VEmpire.

( Discours aux Clubs Conservateurs. )

Sir Wilfrid Laurier dit qu'il veut une
représentation impériale, une fédération

parlementaire de l'Empire. Mais c'est

une chose impo.ssible à présent, nous ne
sommes pas encore prêts à l'adoption

d'une semblable politique. Les plus
grands hommes d'Etat anglais qui ont
scrupuleusement étudié la chose, ont dé-

claré cette politique impracticable pour le

présent.

La fédération impériale signifie que le

Canada serait taxé et représenté d'après
sa population.

N'étant que la moitié de la population
réunie de l'Angleterre et du Canada,
nous aurions nécessairement à payer la

inoitié des taxes.

Sous ce régime, pour le seul entretien
de l'armée et de la marine, nous aurions
à payer, cette année, environ 46 millions,

oc que est le J du coût total de l'armée,

et la marine. C'est là la politique de Sir

Wilfrid Laurier.

Maintenant si l'on veut se rendre

(iompte des conséquences fatales de la

Fédération de l'Empire, il suffit de lire le

rapport suivant d'une séance de la Ligue

de l'Empire Uni tenue à Ottawa le 15

marslOOO.

( Le rapport est emprunté à la Presse du

Ift mars) :

Oh nn}i8 mhie la Fédération Politique de

V Empire f

Lu Tjijîue de la Fédération Impériale,
ou |)lutôt Ligue df l'Empire Britannir|uo,

ainsi qu'elle se dé)a;ui8e aujourd'hui, a
t^'iiu Kes loyales assises dans les édifioos

du Parlement d'Ottawa, U. 15 mars VMS.

Comme il fallait s'y atteindre, dans les

circonstances, il v avait foule et il y a eu
assaut de loyauté.

Les questions soulevées n'étaient pas
tout/CS nouvelles. 11 y en a beaucoun de
vieilles et «urtout beauconj) d'aradémi-
qm-«

Cep>. f lant, il est intervenu, cette an-
née, tai i- d'événements c[ue l'on pouvait
s'attendre à une expression '""opinion de
ri e asfetinblé^ o. bouillante de p.itriotis-

ine au s' i^e* ^'^ rôle créé pour le Canada,
par le \ ''cédent établi lors de l'envoi du
conf iigeiit au Transvaal.

Il faut bien admettre maintenant que
le précédent existe puisque le parti minis-

tériel, i)ar son vc." sur de motion Bou-
»'dS£a, a rayé de l'ordre en conseil la clause

protectrice, introduite par l'hon. M. Taite,

et posé, en principe qu'il n'y a aucun
réserve à faire.

Voici donc eii quels termes le président

de la Ligue de l'Empire Britanni(|ue a
dicté, pour l'avenir, les responsabilités '\

encourir par le Canada, sous le régime
actuel de rimpérialisme :

" La Ligue espère que le gouvernement
du Canada va prendre immédiateuient
des mesures pour améliorer la position

militaire du pays, non seulement à l'é-

gard du nombre des troupes utilisables,

mais au point de vue de l'ajiiipement, de
l'instructioTi, de l'organisation, de façon

que nous puissions, en cas de besoin, faire

notre part complète dans la défense des
intérêts de l'Empire."

Il ne s'agit plus de défendre seulement
l'intégrité de l'Empire, mais les intérêts

de l'Empire."

Que de chemin vite parcouru ! Mais
ce n'est pas tout :

" Le Canada doit être pourvu du meil-

leur matériel moderne. Il faut établir les

"M
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manufactures d'armes, fournir aux offi-

ciers les moyens de s'instruire aux sources

pures de la tactique moderne, emmagasi-
ner d'énormes quantités de munitions."

Eh bien, et l'argent? Mais ce n'est pas
tout :

" Le Canada devra pensionner ses bles-

sés et ses orphelins, et élever un monu-
ment somptueux, dans la capitale, à ceux
qui ont succombé en Afrique."

Le compte grossit toujours.

Enfin:
" Il est essentiel que le Canada consti-

tue immédiatement un réserve navale,

pour concourir au maintien de la supré-
matie navale de l'Angleterre, menacée
par les armements incessants des nations
qui sont ses rivales."

Voilà la note à payer de l'impérialis-

me.

Il était de bon ton autrefois de sourire

quand ces messieurs, les augures de la Fé-
dération Impériale, alignaient chaque an-

née la liste de leurs " desiderata."

On souriait et on laissait dire, pensant
que le temps des réalités ne viendrait ja-

mais.

Eh bien, il est venu.

Nous y sommes et il faut nous y prépa-
rer.

Ce que je viens de citer est la conclu-
sion du rapport du colonel Denison, rap-

port qui a été approuvé par les représen-

tants du gouvernement, alors présents.

C'est l'hon. M. Mulock, représentant
le gouvernement; à cette réunion, qui a
secondé l'adoption de ce rapport, en pro-

clamant que le temps était passé où la

Fédémtion Impériale pouvait être consi-

dérée comme un vain rêve.

Aujourd'hui, c'est un fait accompli.

Encore une fois, ne trouvez-vous pas
que nous allons rudement vite ?

Documents relatifs a l'envoi des

contingents

Et a la motion Bourassa.

lo Résolutidli du Transvaal, 12 juillet

1899.

2o Entrevue d© 9ir W. Laurier {Olobe,

S.oct. 1899).

3o Dépêche de Chamberlain se décla-

rant prêt à accepter une offre de contin-

Ê* nt (3 oct. 1899).

4o Ordre-en-conseil (pas de précédent,

13 oct.)

5o Résolutions pour le paiement du
contingent. Amendement Bourassa et

vote.

6o Motion Bourassa sur la guerre.

7o Discours de Sir W. Laurier.

8o Vote sur la motion Bourassa.

9o Lettre de Mgr Bégin à Mgr Bru-

chési.

lOo Articles de V Electeur, en 1896, sur

les fusils.

llo Discours de MM. Brodeur, Bru-

neau, Legris au sujet des fusils. Session

1896.

Lia refsolution du Transvaal

Passée à Vunanimité par la Chambre des

Communes le IS juillet 1899.

1. Résolu : Que cette Chambre a vu
avec peines les complications qui ont sui^
dans la république du Transvaal, dont ^
Majesté est la suzeraine, par suite du re-

fus d'accorder aux sujets de Sa Majesté
actuellement établis dans ce pays une par-
ticipation égale dans son gouvernement.

2. Résolu : Que cette Chambre a vu
avec une plus grande peine encore que
l'état de choses c[ui existe a dégénéré en
une oppression intolérable et a produit
une excitation considérable et dangereuse
parmi diverses classes des sujets de Sa
Majesté dans ses possessions Sud-afri-
caines.

3. Résolu : Que cette Chambre, repré-
sentant un pays qui a pleinement réussi,

en concédant des droits politiques ^uz

'^1



[Olobe,

décla-

Dontin-

jédent,

e.

rr Bru-

896, sur

r, Bru-

Session

11

înt du
issa et

Êial

mhre des

)re a vu
Dnt surgi

dont Sa
e du re-

Majesté
unepar-
nement.

jre a vu
core que ,

ènéré en ^ '

produit
ngereuse
ts de Sa
Sud-afri-

•6, repré-

it réussi,

es égaux

aux divers éléments de sa population, à

faire disparaître les causes d^antagonisme
et à faire accepter avec satisfaction par-

tout son système actuel de gouvernement,
désire exprimer sa sympathie pour les

efforts tentés par les autorités impériales

en vue d'obtenir en feveur des sujets de
Sa Majesté établis dans le Transvaal, la

même mesure de justice et de reconnais-

sance politique qui sera nécesaire pour
assurer la pleine jouissance de liberté et

de droits égaux.

li'entreTuë de Sir W. liaurier avec le cor-

respondant du '«Globe," 4 oot. 1899.

** La plupart des électeurs de ce pays se

font une fausse idée de l'autorité du gou-
vernement dans le cas actuel," a dit Sir

Wilfrid Laurier. " En vertu de l'Acte de
la milice tel que je le comprends, et je

dois dire que je l'ai un peu étudié depuis
quelque temps, nos volontaires sont enrô-
lés pour défendre le Canada. Ce sont des
militaires canadiens, qui doivent com-
fc: ttre pour la défense du Canada.

" Peut-être l'erreur la plus répandue
consiste-t-elle dans la croyance ^ue ces

soldats ne peuvent pas être envoyés hors
du Canada. Quant à moi, je suis con-
vaincu qu'elPcertains cas possibles, l'on

pourrait les envoyer combattre à l'étran-

ger. Par exemple, supposons que l'Eu-

rope déclare la guerre à la Grande-Bre-
tagne. L'Espagne possède, ou a possédé
une marine : ces navires pourraient être

prêts à attaquer le Canada, celui-ci étant
considéré comme faisant partie de l'em-
§ire. Quelquefois, la meilleure méthode
e se défendre, c'est d'attaquer et, dans

un cas semblable on pourrait certaine-

ment envoyer des soldats canadiens en
Espagne ; il est très sûr qu'on pourrait
alors légalement les envoyer dans la pé-

ninsule ibérique. Le cas de la république
Sud-africaine n'est pe^ analogue. Le Ca-
nada n'est pas menacé et, bien j^ue nous
Suissions avoir le désir de fournir des sol-

ats, je ne puis voir comment nous pou-
vons le faire.

" Outre cela, comment pourrions-nous
le faire avant que le parlement eût accor-

dé les fonds nécessaires ? Nous ne pour-
rions faire absolument rien En d'autres

termM, il nous faudrait convoquer le par-

lement.
" L'autorité du gouvernement du Cana-

dA Mt limitée. Oe gouvernement eet res-

ponsable au parlement et il ne peut faire

grand'chose sans la permission du parle-

ment. L'attitude du gouvernement à
propos de toutes les questions qui mena-
cent les intérêts britanniques ne prêtent
aucunement à Téquivoque, mais dans le

cas actuel, les bornes de notre initiative

sont clairement définies. C'est pour cela

que nous n'avons pas offert un contingent
canadien aux autorités impériales. Le
département de la milice a dûment trans-

mis des offres particulières au gouverne-
ment impérial et la réponse du départe-
ment de la guerre, telle que publiée d9,ns

le Globe de samedi, expose à ce sujet l'at-

titude des membres de ce département.
Quant à la question de savoir si le Canada
doit fournir un contingent, le gouverne-
ment ne l'a pas discutée pour les raisons

que j'ai indiquées—lesquelles, je crois,

doivent nécessairement être entendues
par tous ceux qui comprennent la loi

constitutionnelle, à ce sujet."

La Dépêche de Cliamberlain.

Le secrétaire d'Etat aux colonies dit qu'il

est prêt à accepter des offres d'envoi

de contingent.

Le secrétaire d'Etat pour la guerre et le

général en chef désirent exprimer leur

haute appréciation de la grande preuve de
l'esprit patriotique donnée par le peuple
du Canada, offrant d'envoyer des contin-

gents militaires dans le Sud-africain, et de
fournir les informations suivantes qui
aideront à l'oi^anisation des troupes, de
manière à former des unités qui pourront
répondre aux besoins militaires, lo En-
viron 125 hommes devraient composer
chaque unité. 2o Ils peuvent être soit de
l'infanterie, soit de l'infanterie à cheval,

oi' de la cavalerie ; vu les troupes déjà
disponibles, l'infanterie serait plus utile

que la cavalerie. 3o Tous devraient être

armés de fusils ou carabines, que le gou-
vernement impérial peut fournir, au be-
soin. 4o Tous de\Tont fournir leur propre
équipement, et les soldats il cheval, leur

monture. 5o Pas plus d'un capitaine et

de trois subalternes pour chaque unité.

Un officier d'un grade pas plus êlev^ que
celui 'le major pourra commander toute

la division. Quand au nombre qu'on
pourra employer, le secrétaire d'Etat pour
la guerre se basera sur la nature des onres,

sur le désir que chaque colonie soit repré-

sentée d'une manière juste et équitable,

et ma les limitée néoeaiairee ii l'état ma-
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jor disponible doit employer toutes les

troupes qui font partie des forces impé-
riales ; on accepterait avec plaisir quatre

unifiés.

Les conditions sont les suivantes :

" Les troui>es seront débarquées au port
d'arrivée, en Afrique, iwrfaitenient équi-

pées aux frais du gouverneinent colonial

ou des volontaires. Au jour du débarque-
ment, le gouvernement impérial pour-
voira à la solde d'après le tarif de l'em-
pire, fournira l'équipement et les muni-
tions, et paiera las frais de retour au
Canada, accordera des pensions aux bles-

sés et des compennations aux taux alloués

par le gouvernement im|)érial. Les con-
tingents ne devront pas s embarquer après
le 31 octobre et devront être dirigées sur
Capé-Town où ils recevront les ordres né-

cessaires.

" Veuillez donner des inforinations,

d'après les instructions qui précèdent, à
tous ceux qui ont offert de recruter des
volontaires.T

L'ordre en Conseil du 13 octobre

1899, qui a décide de l'envoi

du 1er Contingent.

Pus de Précèdent.

{Tixte.)

Le comité du Conseil privé a mis à l'é-

tude une dépèche du très honorable M.
Chamberlain, datée du 3 octobre 1899.

Le très honomble Sir Wilfrid Laurier,

à qui cette dépêche a été remise, fait re-

marquer que le secrétaire des colonies, en
réponse aux offres reçues des différentes

gartiss du Canada expriîuant le désir des

anadieusde comlmttre pour le gouverne-

ment de sa Majesté dans la guerre du
Transvaal, depuis longtemps iuuninente

et maintenant commencée, malheureuse-

ment, énonce les conditions suivant les-

quelles les autorités impériales peuvent

accepter ces offres. Ces conditions peu-

vent se résumer en disant qu'on accep-

tera un certain nombres de volontaires,

par unités de 125 hommes, et quelques

officiers, dans le service de l'awnée

anglaise actuellement en activité dans le

Sud-africain dès leur arrivée en cette con-

trée, pourvu que leui-s frais d'équipement

et de transport, soient défrayés par eux-

mêmes ou par le gouvernement colonial.

Le premier ministte, vu le désir bien

connu d'un gratid nombre de canadiens

désinnix de s^enr(')lerdans ces conditions,

est d'avis que les dépens modérées que
comporteraient ainsi l'équiiiement et le

transport de ces volontaires peuvent être

immédiatement assumées par le gouverne-

ment du Canada, sans convocation du
parlement, vu surtout qu'une semblable
dépense, dans les circonstances, ne ptnit

être considérée comme constituant un
abaudim des principes bien connus du
gouvernement constitutionnel et de la

coutume coloniale, ni interprétée comme
établissant un précédent pour Pavenir.

Le» Résolutions propose»» aux Commune»
le 24 février 1Ç»9, pour le paiement

tle» contii^ents

.

1. Résolu : Qu'il est exi)édient de dé-

créter qu'il sera et pourra être payé et

affecté, à même le fonds du revenu conso-

lidé du Canada, n'excédant pas en totalité

la somme de huit cent cinquante mille

piastres, montant formé par la somme de

deux cent cinquante mille piastres auto-

risée imr un arrêté du conseil daté du
qi;atre novembre mil huit cent quatre-

vingt-dix-neuf, et par la somme de six

cent mille piastres autoîisée par un arrêté

du conseil du cinq janvier dix-neuf cent,

pour défrayer les dépenses encourues ou

à encourir pour l'envoi des contingents de

volontaires canadiens dans le Sud-africain

ou en rapport avec cet envoi ; et les offi-

ciers ou personnes qui ont autorisé ou dé-

pensé aucune des dites sommes sous l'au-

torité des arrêtés du conseil ci-dessus

mentionnés, ou en vertu d'un mandat de

Son Excellence le Gouverneur général

émis parsuittî ou en vertu de l'auU^rité

d'iceux, sont par les présentes dégagées

et exonérées de toute obligation pour

avoir employé ou autorisé remploi des

sommes ci-dèssus mentionnées, ou d'au-

cune partie d'icelles, sans autorisation lé-

gale régulière, et tout paiement fait jus-

qu'ici d'aucune des dites sommes sera

considéré comme ayant été fait légale-

ment.

2. Réeohi : Qu'en sus de la dite somme
de huit cent cinquante mille piastres men-

tionnée dans la résolution qui précède, il

sera et pourra être payé et affecté, àmêmd
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le fonde du fevetiu consolidé du Canada
Une autre somme n'excédant pae en tota-
lité un million cent cinquante mille pias-
tres pour défrayer toutes déî)en8es nou-
velleg qui pourront être encourues en
rapport avec l'eîivoi de volontaires cana-
diens pour service actif dans le Sud-afri-
cain, et ixynr pourvoir, comme il est dit
ci-après, à un foaids sous forme d'alloca-
tion en faveur des dite volontaires ou leur
famille.

3. Le mot " dépenses " dans les résolu-
tions c[ui précèdent, comprend les dépeïi-
ses sui vajites :

<a) Toutes déi>enses de toute espèce en
rapport avec la levée, enrôlement, arme-
ment, équipenient, approvieioniKjment,
envoi et transport des dits contingents
jusqu'à l'époque de leur arrivée au lieu de
débarquement dans ie Bud-afrieain.

(b) La solde des ofticiers, s'Kis-ofiîoiers

et soldats composant les dits cfmiingents
jusqu'à l'époque de leur débarquement,
comme susdit, aux taux autorisés par les

réglemente et ordres du département de
la milice et de la déferuse-

(c) Toutes allocations payées aux fem-
mes et aux enfants des sous-officiers et
soldats mariés aux taux fixés pai' les règle-

ments impériaux.
(d) La différence entre le taux de la

solde que les officiers^ sous-officiers et sol-

dats reçoivent ou qu'ils ont droit de rece-

voir du gouvernement de Sa Majesté peu-*
dant leur temps de service dans le Sud-
africain, et le taux respectif de la solde
par eux reçue jusqu'à l'époque de leur
débarquement dans le Sud-africain, ne
sera pas payée à oea officiers, sous-officiers

et soldate, pendant leur dit temps de ser-

vice, mais le montaixt qui serait payable
à chacun des dits officiers, sous-.oJtnciers

et soldats, sera placé à son crédit et sera
appliqué en la laaamèae qui sem fixée par
le Gouvemeur-en-eoniseid pour le béné^ee
de sa fajaiille, ou à défaiït de teli« affecta-

tion, sera payé à lui-même ou à faos r^wé-
sentaad* à l'expiraitioai de son temps de
8er\ioe.

Le 1er mars, M. Bomrassa a proposé ^n
comité général que la dernière clause soit

rayée ; cette motion a été rejetée pas un

vote de 76 .à 3.

ÏÏM flMÉt«n nMMMi prese«t«e 1« tS

(Texte)

Que cette Chambre insiste sur le prin-

cipe de la souveraineté et de l'indépen-

dance dti parlement comme étant la Itfflaê

des institutions britanniques et la sauve-
garde des libertés ci\'ile8 et politiques des
citoyens britanni(jueg, et refuse, en con-
séquence, de considérer l'action du gou-
vernement au sujet de la guerre de l'Afri-

que du Sud comme un précédent qui
doive engager ce pays dans toute action à

venir.

Que oeite Chambre déclare, de plus,

qu'elle s'oppose à tout changement dans
les relations pc3^1it4q«es et. militaires qui
existent aotneilement entre le C-anada et

la Grande-Bi^etagne, à moins que tel chan-
gement ne soit déciiébé par la x'olonté sou-
veraine du park'îikWît et sanctionné par
le peuple du Canada.

Discours àe tSii* W, liOM-Hev sur i«

matiéHi 4« M. JBoonisea. «ir W.

volo«te q«*41 a ©ttvoye les cana-
diens au Trausvaal. Il dit que
dauB d\&ui;re« occasions, si on le

dteiuauile, il euvevr» etxocre &jm
trouves.

(18 mars 1900.)

{Débats, page 1830 et simantcs.)

Je comprends, maintenant, M. l'Ora-

teur, mieux qu'auparavant, les raisons

qui ont poussé mon honorable ami à

prendre i'at^iti»de qu'il a prise. Il est op-

posé à la guerre ; if croit que cette guerre

est injuste. le ne le blâme point d'ent«-e-

tenir cette opinion. Nous sommes dans
un pays britannique, jîar conséquent dans

un pays libre, oà tout *iomme a le droit

d'exprimw son opinion. Mmi 'honorable

ami a autant droit de croire à l'injustice

de la guerre, que l^oim Morhy, M. Court-

ney, et plusieurs artïttres libéraux anglais.

Mais, si mon honorable ami croit que
la guerre est injuste, je suis, pour ma
part., profondément convaincu, dans ma
conscience et dans mon cœur, que jamais

guerre plus jmte ne fut dvtrtprise par la

Grande-Bretagne. Je suis profondëmeait

convaincu dans ma conscience, que ja-

mais il n'y aeu plus injuste provocation À
la guerre, que celle du président Kruger

«t de la population du Transvaal. Je

n'hésite pas un instant à faire cette dé-

claration.
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Si les relations qui existent entre l'An-
gleterre et le Canada doivent être chan-
gées, elles ne peuvent l'être que par la

volonté et avec le consentement du peu-
ple. Je ne prétends pas que la volon'^e

populaire doive se manifester par un çlé-

Discite
;
je considère que la constitution

nous fournit un meilleur moyen.

Mais mon honorable ami prétend qu'en
agissant comme nous l'avons fait, nous
avons changé les relations civiles et mili-

taires qui existent entre le Canada et

l'Angleterre. Je repousse cette accusa-
tion et je ne coomprends pas sur quel
raisonnement elle s appuie. J'ai écouté
mon honorable ami avec beaucoup d'at-

tention et je l'admire sous plusieurs rap-
ports ; mais je n'ai pas saisi l'argument
sur lequel il base la doctrine ç[ue, en en-
voyant un régiment en Afrique, nous
avons changé les relations politiques qui
existaient entre les deux pays. Il a été

même jusqu'à dire, ou plutôt insinuer,
qu'en aigissant comme nous l'avons fait,

nous avons obéi aux ordres venues de
Downing street, et que M. Chamberlain
nous avait forcé la main. Il a aussi insi-

nué ^ue, en adoptant la résolution de l'an

dernier, pour exprimer nos sympathies
pour les Uttlanders, nous n'avons fait

qu'obéir à M. Chamberlain, et que cette

résolution avait été rédigée par l'agent de
ce dernier. De fait, ^^ersonne n'a vu cette

résolution, à l'exception du chef de l'op-

position, auquel j'en ai adressé une copie

ai)rès qu'elle eût été adoptée par le con-
seil.

Non, M. l'Orateur, ce n'est pas l'Angle-
terre, ce n'est pas M. Chamberlain ou le

bureau colonial qui nous ont forcés à agir
comme nous l'avons fait. Je ne puis com-
prendre ce qu'a voulu dire mon honora-
ble ami quand il a, dit que le gouverne-
ment ne devait paâ engager l'avenir de
ce pays. Quand, comment avons-nous
engage l'avenir de ce pays? Nous avons
agi avec toute l'indépendance de notre
pouvoir souverain. Ce ^ue nous avons
accompli, nous l'avons fait de notre plein
Kré ; mais je ne puis dire quelles seront
les conséquences de ces actes, je ne puis
prédire ce que l'avenir nous réserve sur
ce point. Je n'ai qu'une chose à dire à
cet égard, c'est que si le peuple du Canada,
dans toute circonstance à venir, exprime le

sentiment que nous devrions participer aux
guerres de Vempire, la volonté du peuple du
Canada sera respectée.

Je n'hésite pas cependant à dire à mou

honorable ami ç^ue si l'action du gouver-
nement signifiait que le Canada devra
prendre part à toutes les guerres de la

Grande-Bretagne et contribuer aux dé-

penses militaires de l'empire, je procla-

merais avec lui que nous devrions tenir

un compte sérieux des différences de con-

ditions entre l'Angleterre et le Canada.
Si nous sommes forcés de prendre part à
toutes les guerres de la Grande-Bretagne,
Î'e partage entièrement l'opinion de mon
lonorable ami, c'est-à-dire, (jue, suppor-
tant le poids de la guerre, il nous fau-

drait aussi en partager la responsabilité.

Alors nous aurions le droit de dire à la

Grande-Bretagne : Si vous avez besoin de
notre aide, appelez-nous dans les conseils de

l'empire, si vous voulez que nous prenions
part à vos guerres, nous sommes prêts à

en supporter le fardeau, mais de plus la

responsabilité et les devoirs. Mais
aujourd'hui, nous ne pouvons dire

cela.

Qu'avons-nous fait de mal après tout?

mon honorable ami i)eut-il nous repro-

cher notre conduite puisque nous n'avons
fait que faciliter le départ de ces jeunes

gens qui ont offert ^ur vie pour défendre

une cause qu'ils croient sacrée ? M. l'O-

rateur, s'il est une circonstance où nous
ne devrions entendre aucune voix discor-

dante dans cette Chambre, c'est bien

celle-ci.

J'ai beaucoup admiré le discours de
mon honorable ami. Je suis loin de par-

tager ses vues. Mais je lui demande de
se souvenir qu'il appartient à une famille

de patriotes, ainsi qu'il le disait cette

après-midi.

Je lui demande de se rappeler ^ue les

libertés dont il jouit aujourd'hui, il les

doit en grande partie à cette famille.

Et s'il a des libertés, ne consentira-t-il

pas d'autre part à accepter des obhga-
tions et des devoirs? Veut-il que les sa-

crifices soient tout d'un côté et qu'il ne
donne rien en retour ?

Nous n'étions pas obligés de faire ce que

nous avons fait, mais nous avons cru qu'il

fallait être généreux, ou' il fallait faire ce que

nous étions tenus de faire. Quel est l'hom-

me de cœur qui, sachant la position par-

ticulière dans lac[uelle se trouve le pays,

noua fera un crime
nouflavouifait?

d'avoir fait ce que

:>
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ote sur la motion Bourassa.

Oui:

Messieurs

Angers,
Bourassa,
Chauvin,
Dugas,
Ethier,

Legris,

Marcil,

Marcotte,
Monet,
Morin.—10.

Non :

Messieurs

Bazinet,
Beith,
Belcourt,
Bell (Prince),
TR'nnett,

Bergeron,
Bernier,
Bethune,
Blair,

Borden (Halifax),
Bostock,
Britton,

Broder,
Brown,
Bruneau,
Campbell,
Cargill,

Fraser (Guysbo'gh)
Fraser (Lambton),
Ganong,
Gauthier,
Gauvreau,
Geoffrion,
Gibson,

• Gilmour,
Godbout,
Gould,
Graham,
Guillet,

Henderson,
Holmes,
Hur]e.y,

HutcHison,
Ingram,

Caron(Sir Adolphe) Johnston,
Olarroll,
Casey,
Casgrain,
Champagne,
Clancy,
Cochràne,
Comstock,
Copp,
Corby,
Cowan,
Craig,

Joly de Lotbinière
(Sir Henri),

Kaulbach,
Kendrv,
Kloepier,
Lanç,
LaRivière,
Laurier(Sir Wilfrid),
Livingston,
Macdonell,
Mackie,

Davies (Sir Louis), MacLaren,
Déchêne, McAlister,
Demers,
Desmarais,
Douglas,
Dupré,
i4)yment,
Edwards,
Erb,
Featheraton,
Fielding,

Fisher,

Flint,

Fortier,

Fortin,

Foster,

McCIeary,
McClure,
McGugan,
Mcisaac,
McLellan,
McLennan (Inver-
McMillan, [ness),

McMullen,
McNeill,
Madore,
Malouin,
Martin,
Meigs,
Mignault,

Mills,

Moore,
Mulock,
Parmelee,
Paterson,
Pettet,

Prior,

Proulx,
Puttee,
Roche,
Roddick,
Rogers,
Rosamond,
Ross,
Russell,

Rutherford,
Savard,
Snetsinçer,
Somerville,
Sproule,
Stenson,
Stubbs,
Sutherland,
Talbot,
Taylor,
Tolmie,
Tucker^
Tyrwhitt,
Wilson,
Wood.—119.

Lettre de Mgr Bégin à Mgr Bruchêsi
sur la loyauté des Canadiens-français à
propos des articles de " La Semaine Reli'

gieuse de Quéljec " et des attaques desjour-

naux protestants.—{A vril, 1900. )

Il est vraiment déplorable que l'histoire

de notre pays soit aussi peu connue. Un
siècle et demi de franche et inaltérable

loyauté à la Couronne britannique ne suf-

fit-il pas à nos compatriotes d'origine an-
glaise pour les convaincre de notre atta-

chement au drapeau qui nous abrite ?

La loyauté des évoques et des prêtres

canadiens-français ! elle est écrite en let-

tres d'or, en traits de feu, dans les fastes

de l'histoire, et tous 4es souverains, tous
leurs représentants qui se sont succédés
ici depuis la cession du Canada à l'Angle-

terre—même ceux d'entre ces derniers

contre lesquels il a fallu lutter légalement
pour la défense des droits les plus légi-

times—tous leur ont rendu le puis solen-

nel et le plus cordial témoignage.
Rappellerai-je ici un Monseigneur

Briand qui, occupant le siège de Québec
au tournant de l'histoire de la Nouvelle-
France, vivant tour à tour sous le drapeau
fleurdelysé et sous l'étendard britannique,

loyal d'abord au premier jusqu'à ce que
sur les plaines d'Abraham tout fut perdu
fors l'honneur, et puis transférant géné-
reusement au second l'hommage de sa

loyauté entière, usa de toute son influence

sacrée, aux jours terribles de 1775, pour
garder le Canada français fidèle à ses nou-
veaux maîtres ? Et pouitant Dieu sait

combien grande devait être la tentation

Sour les enfants de la France en Amérique
'unir leur sort à ces enfants d'Albion,

moins scrupuleux, moins loyaux qu'eux

ffW^TWW^
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—et ne pourrait-on pas ajouter ?—-moins
vilipendés et plus facilement pardonnes
pour une révolte réelle et efficace que
nous ne le sommes aujourd'hui pour une
déloyauté chimérique. Si les émispaires

catholiques des Etats-Unis, si l'appel clia-

leureux des officiers français qui servaient
la cause de l'indépendance américaine ne
purent triompher des dernières résistan-

ces du i)euple canadien, c'est que la grande
voix du chef de l'I^lise de Quélxjc, invo-

quant les principes sacrés du respect dû à

l'autorité régnante et stigmatisant du nom
de rebelles ceux qui se laissaient entraîner,

opposa à la révolution une barrière infran-

.

chissable. Et l'Angleterre, déjà spoliée

de la plus riche portion de son héritage

en Amérique, dut à un évéque français la

conservation de ce pays du Canada, l'un

des plus précieux joyaux de la Couronne
impériale.

Que ne pourai-je dire—si je ne voulais

être bref—d'un Monseigneur Denant dont
le dévouement à l'Angleterre se traduisit

par des actes d'une héroïque générosité,

et d'un monseigneur Plessis, rappelant à,

ses diocésains, en 1807, " qu'il est impos-
sible d'être bon chrétien, sans être sujet

loyal et fidèle," et "qu'ils seraient in-

dignes du nom de catholiques et de Cana-
diens s'ils montraient de la déloyauté ou
même de l'indifférence quand il s'agit de
remplir leurs devoirs de sujets dévoués
aux intérêts de leur souverain ou à la dé-

fense du pays." C'est Cet illustre prélat

qui, en 1812, s'employa tout entier et

réussit à maintenir les Canadiens fidèles

à l'allégeance britannique. La même at-

titude se trouve chez monseigneur Panet,
l'oncle maternel du regretté cardinal Tas-

chereau.
Puis aux jours si regrettables de 1837-38,

c'est Monseigneur Signay, à Québec, et

l'un de vos prédécesseurs, Monseigneur
Lartigue, à Montréal, qui s'interposent au
nom de la religion pour apaiser des luttes

fratricides ; acte de loyauté qui leur a sou-

vent<attiré d'amers reproches de la part

de quelques-uns de leurs compatriotes
;

devoir sacré qu'ils ont dû accomplir,

nonobstant la voix du sang et de la ten-

dresse paternelle. Nous retrouvons plus

tard Monseigneur Baillargeon qui trace à

ses ouailles la même ligne de conduite à

l'égard des Féniens envahissmirs et mon-
seigneur Taché qui, en un moment criti-

que, pacifie ses métis et les conserve à
r Angleterre.
Et si j'osais me citer moi-même, je pour-

rais répéter ce que j'ai dit enjpleine

France, en pleine cathédrale de Reims

—

aux grandes solennités du 1 4e centenaire

du baptême de Clovis et de ses Francs

—

que, tout en conservant de l'affection pour

notre ancienne m; re-patric, nous étions

heureux de vivre il l'ombre du drapeau
britannique et que nous habitions une des

contrées les plus libres de la terre.

Comme il est facile de le voir, l'histoire

s'est répétée depuis la cession du Canada
jusqu'à nos jours et elle se répétera ainsi

tant qu'il y aura un évêque catliolique

dans notre Canada. Nos bons amis sem-
blent parfois l'oublier, la loyauté pour les

enfants de l'Eglise du Christ, ce n'est pas

une affaire de sentiment ou d'intérêt per-

sonnel, c'est un grave et rigoureux devoir

de conscience découlant d'un principe

sacré, immuable, éternel commet divin

Législateur. Qu'ils se rassurent donc sur

l'attitude du clergé catholique en pareille

matière ; le passe a été inattaquable, l'a-

venir le sera, parce qae nos principes ca-

tholiques ne changent pas.

Comme question de fait, je n'hésiterai

pas à dire qu'on ne saurait trouver, même
dans la plus haute aristociatie anglaise,

une série d'hommes qui aient éi4 plus

loyaux que les évêques, que le cl« -^é de
Québec à la Couronne britannique. Cela
devrait suffire pour nous mettre à l'abri

d'imputations dénuées de fondement so-

lide, souverainement injustes et inconve-

nantes.

Si jamais—ce qu'à Dieu ne plaise?—la
question de l'annexion aux Etats-Unis
s'agittait sérieusement, il serait curieux de
voir l'attitude respective de nos deux na-
tionalités—Anglo-canadiens et Canadiens-
français—en face de cette éventualité.

J'aime à croire que nous n'aurions pas à
rougir des nôtres en pareille occurrence,

parce qu'ils sauraient encore une fois

remplir leur devoir de loyaux sujets de
Sa Majesté britannique.

"L'Electeur," le 17 Juin 1896, con-
damnait les achats de fusils par
les conservateurs, luaintenan' il

veut se battre pour TËmpire.

Voulez-vous la guerre ?—Trois millions

de piastres pour des fusils, canons et

baïonnettes—Un danger imminent
pour vous, cultivateurs.

L'Electeur disait en 1896 :

" Une des lubies du vieux Tupper,
c'est 11 Fédération Impériale. La Fédé-

>- >V-
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ration Impériale signifie une alliance plus
intime entre l'Angleterre et ses colonies
en général et le Canada spécialement.

" Une des conditions de cett-e alliance

serait qu'en temps de guerre, le Canada
serait appelé A payer sa part des frais en
argent et en Ijommes !

"Et comme l'Angleterre est ^presque
toujours en guerre avec quelqu'un, nous
aunons continuel le;lient à noue taxer pour
trouver l'argent, à tirer au sort pour four-

nir les hommes !

'• En retour l'Angleterre créerait ces

drôles baronets, chevaliers de ceci, com-
mandeurs de cela.

"Mais le peuple resterait chair à ca-

non !

" A peine Bir Charles Tupper a-t-il été

revenu d'Angleterre qu'il a commencé à
préparer les voies à la réalisation de son
épouvantable projet.

"L'Angleterre a été menacée d'une
difficulté avec les Etats-Unis à propos de
quelques arpents de terrains miniers dont
elle réclamait la propriété dans le Vene-
zuela, à des mille railles de notre pays,
dans l'Amérique Centrale. Vite Sir Char-
les pour faire l'officieux s'empresse d'or-

donner l'achat en Angleterre de fusils et

de canons, etc., pour UN MILLION
HUIT CENT MILLE PIASTRES, $1,-

8' J,000 en pleine session, sans consulter
les chambres.

" Ce n'était pas assez.

" Il lui fallait TROIS MILLIONS !

. "M. Poster a proposé le 21 avril 1896

(page 6902 du"Han8afd") une résolu-

tion autorisant un einprunt de TROIS
MILLIONS DE PIASTRES pour payer
les achats faits et à faire.

" On avait alors commandé 40,000 fusils

Lee-Enfield et 23,000 carabines du même
nom pour la cavalerie. On avait com-
mande quatre batteries de six canons, des
canons de 12, avec les munitions néces-

saires.

" Les fusils coûtent $18.00 chaque.

"Les carabines pour la cavalerie coû-

tent en tout QUARANTE MILLE PIAS-
TRES, $40,000.00.

"Les baïouneti-es, les fourreaux coû-

tent quatre piastres.

" Puis il y a à acheter :

"CINQUANTE CANONS "Maxim,"
200 sets de harnais pour chevaux de
trait.

" 400 sets de selles pour cavalerie.
" Ça coûtera $100 le set.

" On peut en avoir pour $40 ici.

"Et CINQUANTE -NEUF MILLE
PIASTRES, $59,000.00 rien que pf)ur les

harnais.

" Pourquoi acheter les harnais à l'é-

tranger !

" Tout pour les autres, rien pour vous !

" Pourquoi le gouvernement Tupper,
qui nous vante tant les bienfaits de la

Protection pour l'industrie canadienne,
a-t-il acheté x)our $166,000 de harnais en
Angleterre au lieu de les faire fabriquer

par des selliers du Canada ?

" Pourquoi a-t-il payé ces harnais $100
le ' set ' quand il aurait pu les avoir ici

pour $40?
" Pourquoi tous ces armements si nous

ne sommes pas pour avoir de guerre ?

" Et pourquoi se battre pour l'Angle-

terre?

" Les électeurs devront se rappeler que
ces çros et grands chefs, qui sont toujours
anxieux de se montrer plus patriotes que
les autres, plus loyaux que les autres, et

f)rêt6 à nous lancer dans les guerres pour
e bénéfice des autres, ne seront pas ceux
qui supporteront le fardeau.

" Ces carabines, ces canons, ce sont les

électeurs qui les manœuvreront. On vous
considère bons pour faire de la chair à
canon. Les Tupper, les Angers, les Tail-

lon, seront dans leurs bureaux de minis-
tres, d'où ils nous enverront à la mort, la

joie dans le cœur, le verre de Champagne
à la main. Encore une fois, pourquoi
tous ces fusils, ces baïonnettes, si ces bons
Tupper & Cie ne méditent pas quelque
mauvais coup de main.
"L'on enverra vos enfants en Afrique,

en Asie, d'où ils ne reviendront jamais.
" Si vous votez pour les candidats bleus,

vous approuvez tous ces préparatifs de
fuerre. Est-ce que le gouvernement vient
votre secours lorsque vous êtes éDrasés

par les taxes de toutes sortes, lorsqu'un
malheur vous frappe soit par les ravages
de l'inondation ou d'un incendie ? Et 1 on
a dépensé 3 MILLIONS DE PIASTRES
pour des fusils.

Votez pour Laurier et ses candidat-s si

vous voulez voir votre pays jouir de la

même tranquilité et ne pas vous exposer
à partir un de ces bons matins pour d'au-
tres pays, laissant en arrière de vous vos
femmes, vos enfants et tout ce qui vous
est cher." -
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La morale de toutes ces hâbleries c'est

que les libéraux ont fait en 1899 tout ce

qu'ils blâmaient si fort en 1896, et que

sans ces fusils, ces canons et ces harnais

perfectionnés les pauvres soldats cana-

. diens qui auraient été quand même forcés

d'aller en Afrique se seraient fait massa-

crer sans gloire.

lios depateb libéraux dans l'opposi-

tion en, 1806, e'. les achats de fu-

sils par les conservateurs.

M. L. P. Brodeur, M. P., Orateur-sup-

pléant.

"Il est une chose qui me paraît singu-
lière, relativement à cette affaire, s'écria-

t-il
;
j'ai toujours entendu dire que si, par

impossible, nous avions une guerre au
Canada, nous avions le droit de compter
sur la protection de l'Angleterre

;
que la

seule raison du ministère du lien colonial
était que dans le cas où nous aurions des
difficultés internationales, nous pouvions
avec certitude, compter sur l'appui de
l'Angleterre.

" Eh bien, M. le président, je regrette
d'apprendre que dans le cas actuel Iee,ou-
vernement a acheté ces fusils de l'Angle-
terre, non pas d'un particulier, non pas
d'une compagnie particulière, mais qu'il

a acheté ces armes du gouvernement an-
glais, et que le gouvernement nous de-
mande de lui en rembourser le coût.
Est-ce là la protection promise par l'An-
gleterre au Canada ? Est-ce là la position
qui nous est faite comme colonie? Je
crois que nous aurions raison de nous at-

tendre à toute autre chose de la part de
l'Angleterre. Maintenant, je crois qu'il

n'y a rien autre chose à faire dans les cir-

constances que de refuser au gouverne-
ment de lui permettre de faire cette dé-
pense.
" On demande au parlement de dépen-

ser cette somme d'un million de piastres,

lorsque notre dette s'élève à au-delà de
$300,000,000. Je crois que cette dette est

suffisamment forte et ç[u'il nous est inu-
tile de faire de la politique de jingo, et
augmenter par là môme la dette du pays

de quelques millions sans pouvoir justifler

d'une manière sérieuse cette dépense. Je
ne crois pas que cette dépense soit requise
dans les circonstances, et pour ma part je

suis fortement opposé à ce que l'on vote
une somme comme celle que l'on nous
demanda maintenant." (Débats 1896,

pp. 617276173.)

M. Bruneau, M. P., député de Richelieu.

"Il n'y a p^ de doute que cette dé-
pense est tout à fait injuste, vu la dette
très élevée qui pèse déjà sur le peuple de
ce pays, et vu aussi qu'il n'y a aucune
nécessité d'acheter les fusils que le dépar-
tement de la milice a achetés. Il n^y a
aucune nécessité. M, le président, parce
que nous sommes une dépendance colo-

niale, et que l'Angleterre nous a toujours
promis son concours actif au cas où nous
en aurions besoin. Il n'y a aucune né-
cessité de faire cette dépense, parce que
nous sommes en paix avec les pays du
monde entier. Il n'y a aucune nécessité

de faire cette dépense, parce que je le dé-
clare, avec tout le chauvinisme qui me
caractérise, malgré la loyauté qu'entre-
tient le peuple canadien-français pour
l'Angleterre, lequel est toujours prêt, à
l'avenir conme par le passe, à payer de,
sa personne et de son argent pour la dé-
fense du pays, mais le peuple de notre
pays ne peut pas faire des dépenses pour
soutenir les chicanes de la mere-patrie."

M. Legria, M. P., député de Maskinongé.

" M. le président, je ne veux pas laisser

paijser cet item sans enregistrer mon pro-

têt, non-seulement contre la mamère
étrange avec laquelle le gouvernement a
agi, relativement à cette question, mais
bien contre cette dépense extraordinaire

et tout à fait inopportune que le gouver-
nement s'est permis de faire lorsqu'il est

mourant Le gouvernement ferait

mieux, il me semble, de chercher le

moyen d'enlever lé fardeau qu'il a mis
sur les épaules du peuple, plutôt que
d'augmenter la dette publique par des dé-
penses aussi inutiles et aussi grandes que
celles qu'on nous propose d'approuver
dans ce moment. Cette dépense d'un
million de dollars pour acheter des armes
est tout à fait inopportune."

C<
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N.B.—Tous ces députés-là ont voté contre la motion Bourassa, approuvé la guerre

et voté deux mêlions pour en payer les frais
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LA QUESTION DES ECOLES.
%

o-

Ge que les conservateurs ont fait pour

régler la question.

Où en sont les catholiques du Manitoba après quatre

années du régime Laurier.

*? .,
;.

Les conservateurs et la ques-

tion des Ecoles.

Ce que les conservateurs ont fait de

1800 a 1806.

•Nous ne voulons pas entamer ici une
discussion de la question des écoles du
Manitoba.

Cependant, les libéraux vont partout

en répétant que les conservateurs ont eu

six ans pour régler la question des écoles

et qu'ili n'ont rien fait.

Ceci est faux.

Pendant six ans, il ne s'est pas passé un
jour que la question des écoles ne fût en-

gager dans quelque phase judiciaire ou

administrative pour en obtenir la solu-

tion;

Voici la chronologie des événements se

rapportant à la question des écoles depuis

l'adoption de la loi de Greonway au Ma-
nitoba jusqu'à la chute du gouvernement
conservateur.

En 1890, l'hon. M. Greenway fait pas-

ser par la législature de Manitoba l'Acte

des Ecoles du Manitoba supprimant les

éooleg françaiflei et oathoiiquee.

-''àgfc;



M ÏS9ùt l'hoti. M. Blake, chef du parti

libéral, prévoyant les embarras que pou-

vaient amener pour l'avenir les complica-

tions éducationnellea et confessionnelles,

fait adopter par le parlement une résolu-

tion sur lacjuelle fut ensuite ba«ée un Bill,

pour retirer les questions de désaveu ou

d'appel dans les questions d'éducation il

la Cour Suprême.

Ceci tendait à faire sortir le règlement

de ces questions du domaine politique.

Le ^4 novembre 1890, les catholiques de

Winnipeg attaquèrent la loi scolaire €»t

demandèrent à la Cour du Banc de la

Reine de faire annuler le règlenvent de la

cité de Winnipeg les taxant pour les éco-

les publiques. C'est la cause de Barrett

qui a été jusqu'au Conseil Privé.

Cette demande fut rejetée.

Le êféirrier 1891, les catholiques en ap-

pelèrent à la Cour du Banc de la Reine

complète.

La demande fut rejetée.

Le 28 octobre 1891, appel îl la Cour Su-

prême. La Cour Suprême déclare l'Acte

scolaire du Manitoba ultra vires, c'est-à-

dire inconstitutionnel.

Le 30 avril 1892, le gouvernenient dn
Manitoba, qui en a ai>pelé au Conseil

Privé d'Aiiglerterre, voit enfin déclarer sa

loi constitutionnelle.

En a&ùt 1890, iies cathodiques en Msmi- '

toba s'étaient adressés au gouvernement
'

fédéral, en vertu des sections 93 et 22 de
l'Ajcte de T'Amérique Britannique du
Nord et de T'Acte du Manitolba poui* de-

J

mander le redressement de leurs griefs,
j

Le 4 avril 1891, un arrêté nmrigtéTiel
'

fut pnsaé «^pondant à œtte x^^aêie «t âxi-

di^(iiai^ que le^ammeuoant fi':abBtÊ]aA^ ;

d'agir paxce que la cauae^ Barrett était
]

devant le Conseil Bdvé, msÔB que si la i

décision du Conseil Privé était adverse
aux demandes des catholiques le gouver-
nement agirait.

Le 27 septembre 1891, le Conseil Privé
ayant décidé contre les demandes des ca-

tholiques dans la cauHe de Barrett, ceux-
ci envoient une nouvelle requête à Ottawa
pour que leur appel au gouverneur en
conseil soit entendu.

Ije 29 décembre 1892, un arrêté ministé-

riel fixe au 21 janvier 1893 l'audition des

parties devant le Conseil Privé du Ca-

nada.

Jje 21 janvier 1893, l'audition des parties

m lieu, le Maiiitt>ba ne se fait pas repré-

senter. Un comité spécial est nommé
pour décider de la conduite à suivre.

Le SI juillet 1893, un arrêté ministériel

décide de consulter la Cour Suprême,
conformément il la loi passée aux instan-

ces de l'hon. M. Blake, pour savoir si la

loi scolaire du Manitoba rentrait dans la

catégorie de celles pour lesquelles il y
avait af>pel au gouverneur-général en
conseil.

Le 3 octobre 1893. La cause est sou-

mise à la Cour Suprême qui décide contre

les droits invoqués par les catlioliques du
Manitoba.

En mai 1894. Les évêques du Canada
adressent au gouvernement d^Ottawa une
requête lui demandant de désavouer la

loi du Manitoba.

Ce désaveu était constitutionnellement
impossible à cette époque; le désaveu
doit être prononcé dans l'année qui suit

la promulgation.de la loi attaquée et la

demande de désaveu n'avait paa été faite

en temps et lieu.

Le SBjuiilet im4>. IJjiATj?âté miiiiâkécial

décide de Cfimtntiti^^m^^r a.yr gpli:^vftri»ffiyMWPt

de Manitoba Jia xequéte d««naii<^
iff^. ,ie

désaveu et ^^it part au ditgouî^îeiaiBiBent

m-^
\tj^
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du défiir général de voir modifier la loi de
façon.

l'Jii oiiohre 1894. 1/è gouvernenitjnt de

Manitobii fait fMUt au Cabinet d'Ottawa

qu'il lui est ini|)Of>.sibl(; do modifier lu loi

passée en 18iK).

Efi décembre 1894, le gouvernement
d'Ottawa en appclU^ au CouHeil J'rivé

d'Angleterre pour fair»^ décider finale-

ment s'il posHWe le droit coiintitutioniiel,

par les Actes fM('>nuix de 1807 et 1870,

d'entendi-e l'ajjpol des catholiques et

d'accorder le redressement qu'ils deman-
dent.

Le ê9 janvier 1S95, jugement du Consc'i'

Privé déclarant en résumé : qiîe le gou-
verneur-général en couMeil a juridiction,

etc.
;
que les ^cim de Manitol^a, avant

1890, ont conféré il la minorité un droit

ou privilège relativement j\ l'éducation,

etc., et que les deux acte» de 18iX) dont on
se plaint ont porté atteinte au droit ou
privilège de la minorité au tK>int de justi-

fier l'apixil au gouverneur-général en
conseil.

" Et Sa Majesté, continue le Rapport
ou jugement du Conseil Privé ; à la cour
de Osborne House, en l'Ile de Wright, 'e

6 février 1895, après avoir pris le dit rap-

port en considération, a bien vouhi, par
et a^-ec l'avis du Conseil Privé de Sa Ma-
jesté, approuver le dit rapport des Loi-ds

du Comité et ORDONNER QUE LES
RECOMMANDATIONS ET INSTRUC-
TIONS QU'IL CONTIENT SOIENT
PONCTUELLEMENT OBSERVÉES,
OBÉIES ET EXÉCUTÉES EN TOUS
POINTS; LE GOUVERNEUR-GÉNÉ-
RAL *)U CANADA EN FONCTIONS ET
TOUTES AUTRES PERSONNES, EN
CE QUI LES CONCERNE, DEVANT
EN PRENDRE CONNAISSANCE POUR
LEUR GOUVERNE."

Le 4, S et 6 mars 1895, le gouvernement
conservateur, se soumettant avec empres-

sement k la décision du Conseil tMvé, eb*

tendait l'appel du Manitoba.

Le S9 mars 1895. L'Ordre r(^parateur

était adoj>t^' et transmis au Manitoba.
Le 19 juin 1S9'). Ia> gouvernement de

Manitolw informait le gouvernement

d'Ottawa ([u'il ne croyait pas devoir se

conformer aux prescriptions de l'Ordre

remédiatt^H'.

Le 8 juillet 1895. L'hon. M. Foster,

leader de la Chambre des Connnunes, dé-

clarait au nont du gouvernement de Siî

Mackenzie Bowell que ce gouvernement

espérait eneore pouvoir amener M. (ireen-

way il accept;<>r l'ordre réparateur et avait

décidé d'atteindre jusqu'au mois de jan-

vier suivant avant de passer une législa-

tion réparatrice dans l'espoir de la sou-

mission du Manitoba.

Ia' 11 juillet 1895, la Chambre, par un
vote de 119 à 82, acc(^ptait cette politique.

Le 2 janrier 189G. I^e gouvernement

féd(''ral ayant échoué dans toutes ses ten-

tatives pour amener le Manitoba à rendre

justice aux catholiques convo(iuait les

Chambres pour passer \me législati3n ré-

paratrice qu'on a appelée Bill remédia-

teur.
1

Ije S mars ^896, Sir Chs. Tupper, leader

de la Chambre, propose la deuxième lec-

ture du Bill remédiateur.

Le S mars 1896. L'hon. W. Laurier,

chef des libéraux, propose le renvoi à six

mois.

Le 20 marn 1896. La deuxième lecture,

c'est-{\-diré le principe du Bill est adopté

par 119 contre 94.

La majorité conservatrice avait tenu

parole et voté la réparation.

Battue, l'opposition libérale a tout mis

en œuvre pour empêcher le Bill de sortir

du comité.

pPf^ vf0m
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L'obstruction a commencé le 20 mare

et s'est continn^'C sans interruption jus-

qu'au 15 avril, la Chambre sic^geant jour
et nuit.

Le 16 avril 1896. Le gouvenieraent
convaincu de l'impossibilité de faire pas-
ser la loi en face de l'obstruction, dans le

délai qui restait pour l'existence du par-

lement, et obligé d'obtenir ses subsides,

abandonne le Bill en comité.

Le SS avril 1896, le Parlement était dis-

sous.

Le SS juin 1896, "les élections générales

avaient lieu et l'hon. W. Laurier était

amené au pouvoir par la promesse de faire

plus pour les catholiques que ne leur as-

surait le Bill remédiateur ou la loi répa-

trice.

On sait ce qu'il a fait.

Il a foulé aux pieds le jugement du
Conseil Privé.

Au lieu d'exiger le rétablissement des
droits des cathf61iques, il a conclu un ar-

rangement sans responsabilité et sans
fixeté, un arrangement honteux.

Pendant six ans les conservateure ont
travaillé pas à pas à obtenir la réparation
par la voie judiciaire et constitution-
nelle.

Ils touchaient au but quand les libé-

raux, les ont arrêtés dans cette grande
œuvre.

Les libéraux sont au pouvoiï depuis
quatre ans.

Ils avaient promis de faire mieux, de
rendre justice, de nommer une commis-
sion avec l'hon. M. Mowat.

Nous allons voir où en sont les catho-
liques du Manitoba maintenant.

Ou eu sont maintenant les Catholl*
quGB du Manitoba ?

Ce qu'ils demandaient :

La minorité catholique du Manitoba a

demandé comme remède à ses griefs, de-

I)uis 1890, trois choses :

{(t.) Des écoles séparées
;

(6) Un octroi pour les soutenir
;

(c) L'exemption de taxes pour le sou-

tien des écoles protestantes.

m

Ce qu'ils ont obtenu :

Par le jugement rendu le 29 janvier

1895 par les lords du comité judiciaires du
comité judiciaire du conseil privé et par

l'arrét^é-en-conseil de Sa Majesté la reine

en conseil en date du 2 février 1895, il a

été décrété que la minorité catholique du
Manitoba a de justes griefs dont le re-

dressement, comme question d'appel à

être décidée, tombe sous la juridiction du
gouverneur général en conseil.

Ce qu'ont fait les conservateurs :

Le gouverneur général en conseil, par

un arrêté en date du 21 mars 1895 (admi-

nistration conservatrice), a ordonné à la

législature du Manitoba de modifier sa lé-

gislation scolaire de manière à donner à

la minorité catholique du Manitoba :

(d) Le droit de construire,, entretenir,

garnir de mobilier, gérer, conduire et sou-

tenir des écoles catholiques romaines de

la manière prévue aux actes que les sta-

tuts de 1890 ont abrogés
;

{h) Le droit à une quote-part de toute

subvention frite sur les fonds publics pour

les besoins de l'instruction publique
;

(c) Le droit pour les catholiques ro-

mains qui contribueront à soutenir les

écoles catholiques romainâa d'êtreexemp-

)/
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téfl de tous paiements ou contributions

destinée au maintien d'autres écoles.

Ce qu'a fait le gouvernement :

La législature du Manitoba no s'est pas

conformé à ces prescriptions de l'ordre

remédiateur.

La légiplature, au contraire, a répondu

dans la négative :

(a) Par un premier refus donné le 25

juin 1895 ;

(6) Par un second refus donné le 21 dé-

cembre 1895, rejetant une tentative de

conciliation
;

(c) par un troisième refus aux proposi-

tions faites par les délégués envoyés i\

Winnipeg le 28 mars 1896.

Les conservateurs insistent.

En face de ce triple refus, le gouverne-

ment conservateur proposa à l'adoption

du parlement canadien une législation,

dite législation réparatrice, substituant le

parlement canadien ;\ la législature mani-

tobaine dans les mesures de justice à être

accordées à la minorité manitobaine pour

le redressement de leurs griefs.

Le principe de cette législation fédérale

fut accepté par la chambre des communes

le 20 mars 1896 par l'adoption de la 2e

lecture du bill réparateur par un vote de

112 contre 94.

Ce qu'ont fait les libéraux :

L'adoption définitive du bill réparateur

fut empêchée par une discussion assez

loligue qui se prolongea jusqu'à la disso-

lution naturelle du parlement.

Ce que les libéraux ont promis :

9. Aux élections générales de 1896, le

parti libéral fit à l'électorat la promesse

solennelle de rendre justice pleine et en-
tière à la minorité catholique, comme il

appert entr*autres par les déclarations

suivantes publiées par la presse et portées

à la connaissance des voteurs
;

(a) Extrait du discours prononcé par

l'honorable M. Laurier il la salle Jacques-

Cartier, îl Québec, le 7 mai 1896, t«l que

publié par U Electeur du 8 mai 1896.

*' Que l'on ne se méprenne pas sur mes
intentions

;
je le répète ici, je veux q[ue

la minorité du Manitoba obtienne justice

entière. C'est un principe écrit en lettres

d'or dans le programme de mon parti

qu'il faut respticter les droits de la mino-
rité.

" Si le peuple du Canada me porte au
pouvoir, comme j'en ai la conviction, je

réglerai cette question }\ la satisfaction de
toutes les parties intéressées. J'aurai

avec moi dans mon gouvernement sir

Oliver Mowat qui a toujours été dans On-
tario, au péril de sa propre popularité, le

champion de la minorité catnoiique et des
écoles séparées. Je le mettrai il la tête

d'une commission où tous les intérêts en
jeu seront représentés, et, je vous affirme
?[ue je réussirai il satisfaire ceux qui souf-

rent dans le moment. Est-ce que le seul

nom de sir Oliver Mowat n'est pas une
garantie du succès de ce projet ?

' ' Et puis, en fin de compte, si la conci-

liation ne réussit point, j'aurai à exercer
ce recours constitutionnel nue fournit la

loi, recours que j'exercerai complet et en-
tier."

(6) Déclaration signée par l'hon. Chs.

Fitzpatrick, rapportée dans le Hansardde

1897, page 139.

" Sincèrement disposé à mettre de côté
tout esprit de parti et toutes questions
d'hommes en vue d'assurer le triomphe
de la cause catholique au Manitoba, je,

soussigné promets, si je suis élu, de me
conformer en tous points au mandement
des évêques et de voter pour une mesure
accordant aux catholiques du Manitoba
la justice à laquelle ils ont droit en vertu
du jugement du Coûseil Privé, pourvu
que cette mesure soit approuvée par mon
evêque. Si M. Laurier arrive au pouvoir
et ne règle pas la question durant la pre-

mière session, selon les termes du man-
dement, je promets ou de lui retirer mon
appui ou de démissionner.

(Signée) CHS, FITZPATRICK.
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Oe qne les oonservatears ont
offert.

Après le«3 élections générales, dès la

première session du 8e Parlement, le chef

de l'opposition l'honorable Sir Charles

Tupper, le 24 août 1890, de sa place dans

'a Chambres des Communes, a fait la dé-

claration suivante, tel qu'on la lit dans

le compte rendu officiel des Débats de la

Chambre des Communes du Canada, vol.

xliii, colonne 49 :

"A l'avenir comme dans le passé, le

principe fondamental sur lequel s'ap-

puiera le grand parti auquel j'ai l'hon-
neur d'appartenir sera : justice égale pour
tous sans distinction de race ou de croy-
ance. Je suis heureux de voir que la

tâche de régler cette question—qui est

importante, bien qu'elle ne le soit pas
aussi sérieusement que je l'ai cru—je suis

heureux, dis-je, que la responsabilité de
rÈgler cette question ne m incombe plus
mais incombe à l'honorable monsieur qui
est le premier ministre de la Couronne.
Tout ce que je puis dire c'est que j'espère

sincèrement que cet honorable monsieur
réussi:'» à régler la question scolaire de
manière A, rendre justice et à donner sa-

tisfaction i\ toutes les parties intéressées.

Je puis assurer l'honorable chef de la

droite que non seulement ^e lui souhaite
de tout cosur qu'il puisse heureusement
et promptenient régler cette importante
?[uestion, mais que tout ce que je pour^-ai

aire pour la même fin, sera fait en tout
temps avec le plus grand plaisir."

Ce qa'est le refçlement Laurier-
Greenway.

Le gouvernement actuel ne s'est pas
prévalu de cette offre du cJief de l'opposi-

tion et n'en a pa.s profité pour régler la

question dos écoles du Manit-oba de ma-
nière à rendre justice A la minorité.

Sans -4e concours ni du chef de l'oppo-

sition, ni de la minorité catholique inté-

res.sée, le gouvernement actuel est entré

en pourparlers avec le gouvernement du
]\ïanit(-ba, il a eu une conférence avec
des représentants de ce gouvernement, et

est venu à un arrangement qui a été rati-

fié par la législature du Manitoba.

Cet arrangement ne met pas fin à la

question des écoles du Manitoba et ne
peut pas même être- considéré comme un
commencement de jtistice.

Cet arrangement n'a pas été accepté par

a minorité catholique elle-même.

Cet arrangement ne donne à la mino-

rité catholique aucune de^ trois choses

qu'elle demandait (a) ses écoles séparées,

(b) l'octroi néce.' aire à leur soutien, (c)

l'exemption deo «axes prélevées pour le

soutien des écoles protestantes.

Voilîi où nous «:n sommes, voilà l'œu-

vre des libéraux.

L(
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Les chefs conservateurs Anglais et

les Canadiens-français.

Sir Charles Tupper et Thon. M. Poster.

^ 8Ir Chs. Tiipper et les Canadiens»

français.

Les orateurs et les journaux libéraux

ont essayé de prétendre que Sir Charles

Tupper avait rais tui doute la loyauté deis

Canadiens-h'ançais.

On a tenté de ternir le nom de ce noble

vieillard en l'accusant de préjugés à l'é-

gard de notre race et de nos compa-
triotes.

Aucun reproche, aucune accusation

n'était plus immérité.

Elle a prov«|ué une réponse indignée

du chef du parti conservateur qui, en

termes émus, a protesté contre cette indi-

gffe accusation.

Son discours figure aux " Débats " mais

les faits parlent encore plus hauts que les

^ paroles.

Sir Charles Tupper compte quarante-

cinq années de service actif dans la poli-

tique. Jamais la moindre apparence de
feinatisme n'a efUeuré cette longue et

brillante carrière. Il appartenait aux aa-

sociéa des peraécuteura des catholiques

manitobains de dénoncer le vieux lutteur

ù la haine des Canadiens-français. L'a-

venture n'a pas réussi ; car tout le monde
sait avec quelle largeur de vues, avec

quelles idées magnaninies, avec quelle

inébranlable impartialité Sir Charles

il traité les différentes nationalités dans

ce difficile mélange "qui constitue la puis-

sance du Canada. Personne n'a jamais

pu découvrir en- lui une différence de sen-

timent, une nuance de préférence envers

l'un des siens, au détriment des nôtres
;

et cette délicatesse est toujours allé au

point qu'il manifeste le même plaisir dans

le commerce des Canadiens-français que

dans la compagnie de ses propres compa-

triotes. L'occasion s'en présentant, nous

aimons il enregistrer ces chose*.

Sir Charles, dans son discours aux com-
munes, a fait allusion à différentes épo-

ques de sa vie où son penchant pour notre

riice s'est umnifesté davantage. Il a rap-

pelé, par exemple, l'incident Cartier, en

1867, alors que la reine faisait de monsieur

John A. Macdonaid un chevalier et de M.
Georgee-£. Cartier, un simple compagnon

du Bain. Cette malheureuse distinction

inpiwiinpMM'M —rn iMm»
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n'était paa loin (de reeeembler à un com-

plot ourdi à Rideau Hall. M. Cartier ré-

digea son protêt en compagnie de M. A.

T. Galt, le ministre des finances. Quel-

ques-uns de ces documents sont aujour-

d'hui dans les livres bleus ; mais le dossier

privé, autrement intéressant que la partie

confiée au public, est restée dans les pa-

piers privés de sir Georges. Il y a là deux

lettres remarquables, l'une de M. Archi-

bald, plus tard lieutenant-gouverneur du
Manitoba, et, dans le temps, secrétaire

d'Etat, et une autre de sir Charles Tupper.

Cette dernière, particulièrement tou-

chante, protestait contre l'injustice com-

mise et l'auteur se mettait au service de

M. Cartier pour la faire réparer. C'était

l'effusion d'une âme sincère et grande ; et

l'avenir prouva que ses offres n'étaient

pas de la convention et des avances super-

ficielles, car monsieur Cartier devenait

bientôt baronet. Monsieur Tupper, qui

n'avait pas même voulu accepter un por-

tefeuille pour mieux fortifier la confédé-

ration des provinces, dès son premier

jour, en cédant le pas à des éléments in-

quiets, remuants et dangereux, était, pour
les conservateurs, un homme politique

relativement inconnu. On avouera que

si, à ce moment, M. Tupper eut obéit à

l'intérêt personnel, c'est au premier mi-

nistre, sir John Macdonald, qu'il aurait
fait sa cour, car il n'était que simple

député et sans appui numérique dans la

Chambre.

Ceux qui connaissent l'histoire du pays

peuvent également témoigner de sa sincé-

rité, lorsque vers 1883, sir John, nommé
au Conseil privé de la Grande-Bretagne,

songea à abandonner les rênes du gouver-

nement. Monsieur J. A. Chapleau se

plaisait à raconter que dans un concilia-

bule quasi officiel, sir Charles déclara em-
phatiquement sa répulsion pour la succes-

sion, tant que sir Hector Langevin serait

dans la vie active. " Sir Hector est plUs

ancien que moi dans la politique du Ca-

nada, disait-il, c'est à lui que revient

l'honneur."

Voici maintenant un troisième incident

qui prouve tout l'intérêt que Sir Charles

porte aux Canadiens-français. On peut

affirmer, assez positivement, que le traité

de commère entre le Canada et la France

a été une simple gracieuseté envers les

Canadiens-français, car les autres provin-

ces et les autres nationalités y étaient

assez indifférentes. Nul ne sait le nombre
d'années et l'infatigable persistance que

sir Charles a consacrées à cette œuvre qui

échoua en 1880, en 1881 et en 1883. M.
C. A. Dansereau était alors avec lui à Paris,

le témoin forcé de ses efforts, puisqu'il

s'agissait de mettre de l'anglais en fran-

çais, et du français en anglais, et surtout

de traduire les conversations, encore plus

importantes que les dociunents. Les dif-

ficultés étaient iimombrables ; car l'am-

bassadeur anglais, Lord Lyons, y mettait,

très dipplomatiquement du reste, tous les

embarras possibles, tandis que le gouver-

nement français, gêné par l'étemelle

clause de la nation la plus favorisée, ne

se sentait pas libre de faire les moindres

concetjsions au Canada. Sir Charles re-

prenait, découragé, le chemin de Londres,

où, quoique ministre du Canada, il agis-

sait comme haut-commissaire
;
puis il re-

venait, la semaine suivante à Paris, avec

de nouveaux arguments. Si jamais la

ténacité a été digne d'admiration, c'est

bien dans cette situation, pour ainsi dire

désespérée, qui lui fit traverser et retra-

verser la Manche six fois dans un mois.

Un jour DÙ l'horizon paraissait plus som-

bre que jamais, il se tourna vers M. Dan-

sereau en s' écriant : " Dites-donc à ces

messieurs que ce que je leur demande
c'est pour des Français comme eux."

Ce mot, tout empreint d'enthousiasme,

l'emporta et, de ce moment, les grandes

lignes du traité furent adoptées. Malheu-

reusement, le lendemain même, sir John
A. Macdonald câblait à sir Charles de

partir immédiatement pour le Canada.

1 fâ;,..
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Il s'agissaint de doner à la compagnie du

Pacifique la garantie du gouvernement sur

$65,000,000, car l'existence même de cette

grande entifeprise était en jeu. Les gou-

vernements changent rapidement en

France ; l'occasion en fut perdue, et il

fallut à sir Charles, qui était parti contra-

rié et fort triste, un travail additionnel,

incessant, de dix autres années pour at-

teinte, enfin, le but très désintéressé, qu'il

désirait si ardemment. Car, c'est bien

lui qui finit par amener à terme toutes les

négociations de 1893-94-95.
.

Quand on entendra dire quelque part,

que sir Charles Tupper a parlé contre les

Canadiens-français, on sera absolument

sûr de posséder la vérité en acceptant la

version contraire.

Li'hon. M. Poster et les Canadiens-
français.

De même que pour Sir Chs. Tupper, les

libéraux ont tenté d'accuser l'hon. M.

Poster de professer et de proférer à l'é-

gard des Canadiens-français des idées

hostiles et méprisantes. -

Ce,n'est pas tant M. Poster qu'on a ac-

cusé que l'un de ses amis du comté de

Queen, M. Hetherington, d'avoir insulté

les Canadiens et les catholiques.

Ceci est faux.

Voici d'abord une lettre de M. Hether-

ington écrite huit jours aprcs l'assemblée

en question, le 20 novembre 1899, démen-

tant catégoriquement les propos qu'on lui

a attribués :

"Par respect pour moi-même, je dois

déclaiy»^ que je suis tellement opposé à

toute agitation religieuse ou nationale

dans la politique canadienne, que j'ai cru
devoiç» dénoncer cette agitation dans
toutes les assemblées politiques où j'ai eu
l'honneur de parler. J'ai toujours évité

avec soin d'employer un langage qui
pourrait être considéré comme une atta-

que contre les sentiments religieux de
ceux qui m'écoutaient, ou de tout autre

citoyen. J'ai eu souvent l'occasion de
parler devant des auditoires composés en
Donne partie de catholiques, et si les

journaux du gouvernement peuvent
trouver un seul catholique dans 1^ comté
de King et Sunbury qui dise que j'ai at-

taqué la religion qu'ils professent, en au-
cune manière, en aucune façon, je me re-

tirerais de la vie politique. Je dirai plus,

que je parlerai comme je l'ai fait à Bruns-
wick devant un auditoire acadien, et si

les Acadiens trouvent que j'insulte leur
race (à moins qu'ils ne considèrent que
Laurier et Tarte ont seuls le véritable pa-
triotisme français) je consentirai à voter
pour le gouvernement à la prochaine^
élection.

'* Je puis affirmer qu'il n'y a aucune
agitation religieuse ou nationale dans le

comté de Queen, en temps que le parti

libéral-conservateur est concerné. Et la
seule agitation qui existe ne repose que
sur l'espérance trompeuse des partisane
du gouvernement qui veulent donner
plus de force à la campagne anti-protes-
tante et anti-anglaise que M. Tarte fait

dans Québec ; comice cette campagne ne
peut avoir de grands effets, il ne nous est

pas nécessaire d'avoir recours à des expé-
dients aussi désespérés que ceux auxquels
a recours le gouvernement, en se faisant

donner des déclarations assermentées par
ces fonctionnaires. Celui qui se noie s'at-

tache à une paille, et un gouvernement
qui doit disparaître veut employer les

moyens dont se sert la presse jaune amé-
ricaine pour retenir le pouvoir."
Le même M. Hetherington parlant

dans une assemblée du comté de Queen,
quelque temps après cet incident, s'est

ardemment défendu des propos qu'on lui

attribuait. Voici ce que dit un journal

local au sujet de cette assemblée :

" Parlant ensuite des affidavits mainte-
nant fameux (ou plutôt infâmes), M.
Hetherrington dit qu'ils sont faux en en-
tier. Il a cru comprendre qu'on avait
envoyé à Québec ces déclarations asser-

mentées
;
qu'on les répandait par milliers

dans le public, afin de faire cfe la propa-

fande politique en faveur de M. Tarte.

1 a cru prudent de ne pas répandre ces
dépositions dans notre province, parce
qu il sait q^ue tous ceux qui connaissent
les signataires de ces déclarations, ou le

magistrat devant lequel elles ont été as-

sermentées, n'y attacheront aucune im-
portance.

" On espérait qu'elles avaient plus de
force che2 les étrangers. M. Hetherring-
ton a déclaré que ceux qui voulaient sou-

lever des préjugés de race et de religion

dans ce pays, [étaient des partisans du

II» WWill
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que spécialement, M.
'art© essayait de sonlever la guerre de

race et de religion dans Qtiébec pour un
but politique, liui-raême, M. Hetherring-
ton, n'a jamais dit qu'un descendant
français ne devait pas être premier minis-
tre du Canada."

Cest là ce qu'a déclaré M. Hethering-

ton dans une assemblée publique, et la

plus grande partie des personnes pré-

sentas avaient assisté à d'autres réunions

publiques et comprenait ce que l'orateur

disait en parlant ainsi.

Voici maintenant un affidavit signé par

huit électeurs et qui se lit comme suit :

"Nous, soussignés, électeurs de la pa-
roisse de Brunswick, comté de Queen,
province du Nouveau-Brunswick, après
avoir prêté serment, déclarons ce qui
suit:

"1. Nous assistions à l'assemblée con-
voquée dans le but d'organiser l'élection,

et nous avons entendu des discours pro-
noncée par Horton B. Hetherrington, et
L. P. D. Tilley, le soir du 11 novembre
1899.

" 2. Au meilleur de notre connaissance
et de notre conscience, Horton B. Hether-
ington n'a jamais attaqué l'Eglise ou la

religion catholique romaine.
" 3. Horton B. Hetherington n'a atta-

qué la race canadienne-française en au-
cune manière.

"4. Hort^:)n B. Hetherington n'a pas
dit que le parti libéral-conservateur se
proposait de faire les élections prochaines
sur des questions de religion catholique
ou protestante.

"5. Nous faisons partie du club qui
porte le nom de G. E. Foster, et il n'y a
aucune question religieuse qui se discute
dans ce club. Il n'y a aucune agitation
anti-catholique.

Hanford a. Ryder,
w. a. fowlie,
Aaron B. Clark,
IsAAc B. Cbomweli.,
David K. Beach, *

Arthuk C. Beach,
S. 8. Chapman,
HORATIO A. FOWLEH.

" Déclaré devant moi, ce 6 janvier 1900.

(Bigné) Joseph S. Bbach, J. P."

28

L'hon. M. Foster et Uê
français.

Canadiens-

Débats, 6 février 1900.

" M. l'orateur, dans ce vaste pays habité

par des r^ices d'origine et de mœurs diffé-

rentes, dont la langue et les sentiments

religieux ne sont pas les mêmes, mais qui

doivent cependant vivre dans la paix et

l'harmonie, il y a un grand principe que

nous devons nous efforcer de pratiquer,

c'est celui qui consiste A, nous aimer les

uns les autres et toujours chercher h dé-

couvrir chez nos voisins leurs qualités

plutôt que leurs défauts. Les Anglais, lés

Irlantlais et les Ecossais, comme les Fran-

çais, ont respectivement leurs défauts et

leurs qualités, et la vie deviendrait impos-

sible s'il nous fallait ne tenir compte que

des défauta des autres et ne pas avoir

égard à leurs qualités.

" Il est absolument impossible, dans la

vie politique, de prévenir entièrement les

froissements de races et de croyances en

ce pays. Mais, s'il faut que les ministres

de la Couronne accentue encore ces causes
de discorde et profitent de chaque occa-
sion favorable et des positions élevées

qu'ils occupent, pour soulever ces préju-

gés, que va-t-il advenir de l'unité et de
l'harmonie qui doivent régner entre les

deux races prédominantes qui habitent ce
pays ? Sans vouloir me porter garant du
peuple canadien-français, je suis persuadé
que si on lui offrait, aujourd'hui, de pas-

ser sous le réeime colonial français ou de
rester tel qu'il est, il n'y a pas un seul

Canadien-français intelligent dans tout le

pavs qui ne choisirait le dernier parti.
*' Voilà un fait qxù ne peut être contre-

dit. Â^oilà une vérité qui, à elle seule,

devrait bT^fflre pour maintenir l'union
parmi tous les citoyens de ce pays. Avant
de venir dans ce parlement, je n'avais eu
?[ue peu de relations avec les Canadiens-
rançais, mais, depuis ce temps j'ai eu oc-

casion de les connaître, et aujourd'hui, je

sais mieux les apprécier. Si nous savons
mettre en pratique le principe que je

viens d'énoncer, nous formerons un peu-
ple qui, tout en ayant un langage et des
origines différentes, ne sera pas moins
composé de citoyens unis dans une même
pensée et travaillant tous ensemble au
progrès de œ pays.

I
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